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BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATIONS – MAI 2024MA3 

 

Toute l’actualité de votre commune en temps réel et en toute 

simplicité ! 

100% GRATUIT 

100% ANONYME 

0% PUBLICITÉ  

 

Elections Européennes 

Comme vous le savez, les élections Européennes se tiendront dimanche 9 juin 2024 prochain. Le 

bureau de vote sera ouvert de 8 heures à 18 heures au sein de la salle du conseil en mairie.  

12 élus et autres bénévoles se relaieront pour que la démocratie puisse s’exprimer et votre 

participation au scrutin sera votre meilleur remerciement. 

Comment voter par procuration si besoin pour ces élections Européennes du 9 juin 2024  

ou : https://www.maprocuration.gouv.fr/ 

 

ou : directement au commissariat de police ou à la gendarmerie de votre choix. 

ATTENTION : La procuration doit être reçue et instruite en Mairie avant le jour du scrutin. 

N’attendez pas le dernier moment car votre procuration risque de ne pas être enregistrée ! 
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Inscription Transports Scolaires 2024-2025 

Inscrivez-vous en ligne du 11 juin au 31 juillet ! 

Au-delà de cette date, la Région Normandie appliquera une pénalité de 20€ par inscription, sauf pour 

les orientations tardives, déménagements ou autres (une pièce justificative devra être fournie).  

Inscription uniquement en ligne sur le site de la région : https://transport-scolaire.normandie.fr 

La carte de transport de votre enfant vous sera envoyée par voie postale à partir du 15 août, si et 

seulement si vous avez effectué le règlement. 

En cas de difficultés ou pour de plus amples renseignements, un flyer dédié est disponible en mairie. 

 

Inauguration des réalisations [2021-2023] : « Réservez cette date » 

Initialement prévue au printemps, l’inauguration des principales réalisations communales [2021-2023] : 

 Réhabilitation de l’ancienne école en mairie, 

 Réfection de la voirie du chemin du moulin + dispositif ralentisseur « dos d’âne », 

 Sécurisation de l’accès RD6014 / rue des maisons neuves, 

 Création des réseaux (électriques, télécom & eau potable) + remplacement de l’éclairage public 

du chemin du couvoir, 

 Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) RD6014 / rue des maisons neuves, 

 Réhabilitation de l’ancienne mairie en logement locatif communal, 

 Enfouissement des réseaux (électriques, télécom) + remplacement de l’éclairage public des 

chemins de l’ancienne poste et du moulin, 

 Renaturation des trois mares communales, 

 Végétalisation du cimetière, … 

aura lieu le jeudi 26 septembre 2024 en fin de journée en présence de M. Le Préfet et de M. le 

Président du Département de l’Eure, … 

Un carton d’invitation qui précisera l’heure vous parviendra en temps utiles mais merci par avance 

de réserver cette date dans vos agendas ; au plaisir … 
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